
En Bref

FORMATIONS EN ALTERNANCE ECOLE / ENTREPRISE

ANIMATEUR
D’EQUITATION

OBJECTIFS : APTITUDES ET COMPÉTENCES
Être capable de : 

acquérir les compétences d’animation et de techniques équestres
permettant d’entretenir un cavalerie club. 
Acquérir la posture professionnelle pour enseigner l’équitation du
Galop 1 à 4
Être autonome sur certaines actions sous réserve de la présence
d’un enseignant diplomé

L’Animateur Équestre est un titre professionnel de niveau 3. Ce
parcours est composé de 3 blocs de compétences répartis sur 12
mois : 

BC1 : Participer au fonctionnement et à l’entretien de la
structure
BC2 : Animer et encadrer les activités équestres en sécurité
BC3 : Assurer le travail d’entretien et la gestion de la cavalerie
d’école dans le respect de son bien être. 

Évaluations et examen des 3 BC répartis durant l’année selon le
règlement de la FFE par un jury. 

Evaluation possible par bloc de compétence = demander un devis

Moyenne de 6 jours par mois en centre

FORMATION GÉNÉRALE À LA MFR = 490H 

FORMATION PRATIQUE en ENTREPRISE

Centre équestre, poney club ayant le label FFE.

Moyenne de 18 jours par mois en entreprise

MFR ST FLOUR
10 route de massales - 15100 SAINT FLOUR - www.mfr-saint-flour.fr - 04 71 60 07 62 

ALTERNANCE
apprentissage ou formation continue

92.2%
Satisfaction des

apprenants

87.5% poursuite
d’étude



Alternance de 2 jours par semaine, hors vacances scolaires à la
MFR.
L’enseignement prend appui sur le vécu en entreprise
Livret pédagogique entre l’apprenant, le tuteur et le formateur pour
suivre la progression. 
Formation à distance sur certaines sessions ( visioconférence)

Poursuite en BPJEPS Éducateur Sportif 
Emploi dans une structure équestre

COUT DE LA FORMATION

Référence 2025 : 6 731€
En apprentissage, cout de la
formation pris en charge par
l’OPCO
Hébergement et restauration à la
MFR possible

FORMATIONS EN ALTERNANCE ECOLE / ENTREPRISE

Avoir 16 ans révolus
Être titulaire du PSC1 ou équivalence
Présenter un certificat médical de “non contre indication à la pratique ET à
l’enseignement de l’équitation
En apprentissage : Être titulaire du degré 1 ou du Galop 5 sinon Galop 6
Dossier de candidature téléchargeable sur notre site internet ou envoi postal
sur demande à partir de janvier
Entretien de motivation et test de sélection en mai et/ou juin
Réponse dans les quinze jours suivant les tests de sélection
Début de formation mi octobre 
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CONDITIONS et DÉLAIS D'ACCES
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Bâtiments accessibles aux Personnes à Mobilité
Réduite, Adaptations et aménagements mis en
oeuvre en fonction des besoins éducatifs
particuliers (Plan d’Accompagnement
Personnalisé, Projet d’accueil
individualisé, Accompagnement des élèves
en Situation de Handicap, dossiers de demande
d’aménagements d’épreuves, relations avec la
MDPH…)
Référente H+
Chrystèle DEZIEUX

AccessibilitéRNCP 37414
Formation certifiée par la Fédération Française
d’Equitation

 
Date de publication : 21/02/2024

Référentiel de la FFE consultable sur
www.ffe.com rubrique découvrir les formations

ANIMATEUR
D’EQUITATION

100% de réussite à l’examen 2025


